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Membres présents Membres excusés Fonctions 
Eric Appelgren  Président 
Sylvain Ferrière  Pdt de la Com. sportive 
 Nicolas Harel Chargé de l’arbitrage  
Yves Guidot  Trésorier 
Annick Masset  Déléguée auprès de la FFTT 
Cédric Rousset  Secrétaire, Vice-Président 
Marc Viallon  Vice-Président 
Vincent Trinquier  Resp. correspondance clubs 
Dominique Palabost  Resp. du Critérium fédéral 
 Véronique Pinel Membre 
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A. Validation du CR du 22 Mai 
RAS 

B. Point sur le personnel 
Le recrutement de la personne chargée de la Communication va être lancé dans les jours qui viennent. 
Pour ce qui est de la Réunion Conciliation Prud’hommes, les deux parties se sont rencontrées avec leurs 
avocats. La partie adverse a demandé communication de nouveaux éléments sous 30 jours. Le jugement 
est fixé au 23 mars 2018. 
Eric rappelle le départ de Sabine le 30 juin à qui sera remis un cadeau de la part du Comité en 
remerciements de sa collaboration. 
 

C. Définition et priorisation des projets potentiels du Comité 
Le projet « tous prêts » est en cours, porté par le TT Gerland en lien avec une sollicitation CNDS 
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Le projet « section Tennis de table » au collège Simone Veil de Chatillon d’Azergues est plébiscité. La 
demande est à faire en décembre pour un lancement en début de saison 2018/2019. Eric rappelle que le 
Département qui est très demandeur de ce type d’initiatives apportera son soutien financier. 
Le projet « organisation compétition haut niveau » recueille lui aussi une large adhésion. Le TOP 16 parait 
hors de portée. Suggestion est faite de se positionner sur un championnat de France vétérans d’ici la fin de 
mandat. Pour cette compétition, se pose la question du lieu d’accueil capable de proposer un plateau de 24 
tables (lieux à recenser d’ici à la prochaine réunion). 
Enfin, pour ce qui est d’une filière haut niveau, constat est fait qu’on part objectivement de loin. A court 
terme, il est demandé à Christian Vignals de prévoir à la rentrée, en plus des poussins-benjamins, une 
séance hebdomadaire haut niveau minimes-cadets-juniors, le mercredi à Gerland 

 

D. Commission sportive 
Sylvain revient sur les compétitions de fin d’année, avec un satisfecit quant à la qualité d’organisation. 
Remerciements à Saint-Forgeux pour les titres par équipes, à Oullins pour les Coupes du Rhône et 
Coupes mixtes, et à Rillieux, pour les Vétérans (avec un accueil au pied levé !). 
Pour ce qui est du Critérium fédéral, le projet de réforme proposé par Dominique, à l’issue d’une large 
concertation, sera décliné à la rentrée. 
Pour ce qui est des compétitions à venir, à noter que seulement 12 clubs sur 72 étaient volontaires pour un 
accueil… A ce jour, pas de volontaires pour les interclubs, les barrages et les vétérans. 
A ce sujet, les nouveaux forfaits pour mise à disposition des tables par les clubs sont validés sur 
proposition de Sylvain :  

- 120€ pour les compétitions majeures 
- 100€ pour les compétitions cycliques 

 

E. Mérites régionaux 
Suite à la sollicitation de la Ligue, Cédric demande aux membres du CD de lui transmettre des propositions 
de noms (catégories or, argent et bronze). 
 
 

F. Questions diverses 
RAS 
 

G. Repas amical fin de saison 
 

Le repas, auquel sont conviés les salariés est prévu le 23 juin. 
  

Fin à 22h 


